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contribution du centre interfédéral pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme et les discriminations sur la liste des questions relatives au rapport étatique belge
Introduction
Par ce document, le Centre interfédéral pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme et les discriminations (ci-après le Centre) a eu le souhait d’apporter ses propres réponses à la plupart des questions qui sont posées par le Comité des droits des personnes handicapées à l’occasion de l’examen du rapport étatique. Le document comporte également une réaction succincte à la publication récente des réponses apportées par l’Etat belge en se concentrant sur les points essentiels. Dans l’hypothèse où le Centre n’a pas de précisions supplémentaires à apporter, il sera renvoyé à la page du rapport parallèle traitant la question.
Objet, définitions, principes généraux et obligations générales (art. 1 à 4)

1. Le rapport de l’État partie (CRPD/C/BEL/1) fait mention des critères de reconnaissance du handicap sans les exposer; le Comité souhaite savoir quels sont les critères utilisés pour reconnaître le handicap en Belgique.

Les personnes en situation de handicap qui demandent la reconnaissance du handicap doivent remplir un formulaire intitulé « évaluation du handicap ». Le formulaire contient trois parties, dont l’une d’entre elles est à remplir par le médecin traitant et contient des renseignements médicaux.
La personne est ensuite soumise à un entretien dans l’un des centre médicaux du SPF Sécurité sociale de la DG Personnes handicapées afin d’évaluer le handicap. Le médecin de la DG Personnes handicapées examine dans quelle mesure le handicap influence les activités quotidiennes ou la capacité à travailler. Il rédige ensuite un « un rapport objectif » sur base duquelle SPF sécurité sociale DG Personnes handicapées prendra sa décision concernant la reconnaissance du handicap.
La reconnaissance du handicap contient une dimension médicale qui est très présente et va dès lors à l’encontre de l’approche sociale promue par la Convention.
Par rapport aux réponses de l’Etat belge

Le Centre constate que la personne en situation de handicap doit souvent passer par différentes procédures et contrôles médicaux pour pouvoir faire appel aux différentes mesures (mesures de l’Office National de l’Emploi, de l’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité et du SPF Sécurité Sociale). En outre les attestations étant souvent limitées dans le temps, la procédure doit être à chaque fois refaite. 
Voir p. 6 du rapport parallèle du Centre

(art. 1, Objet /Définition du handicap)

2. Le rapport traite de la question de l’aménagement raisonnable sans présenter les mesures prises à cet effet; le Comité souhaite savoir si la Belgique reconnaît la notion d’aménagement raisonnable.

La législation anti-discrimination applicable en Belgique, tant au niveau fédéral que fédéré, reprend la notion d’aménagement raisonnable. Le refus d’aménagement raisonnable y est considéré comme une discrimination et est donc légalement interdite.
Par ailleurs, un protocole a été conclu entre l’Etat fédéral et les entités fédérées afin de fixer des critères qui serviront de guide pour l’interprétation du concept d’aménagements raisonnables. 
3. Le Comité prie l’État partie de lui présenter des données statistiques analytiques et comparatives sur l’efficacité des mesures spécifiques prises contre la discrimination à l’égard des personnes handicapées et sur les progrès réalisés en vue d’assurer l’exercice de chacun des droits énoncés dans la Convention.

Voir p. 7 du rapport parallèle du Centre
(art. 5, Egalité et non-discrimination / quelques chiffres)

Voir p. 48-49 du rapport parallèle du Centre
(art. 31, Statistiques et collecte de données)

4. Le Comité demande des informations sur l’implication des personnes handicapées dans les processus de décision et leur participation à ces processus, en particulier dans la région flamande où il n’y a pas de conseil régional.

A ce jour, il n’existe pas de conseil consultatif officiel pour les personnes handicapées relativement à l’ensemble des matières qui relèvent des compétences du Gouvernement flamand. La mise en place de cette structure de participation, notamment pour le handicap, est réglementée par le decret-cadre sur l’égalité des chances et sur l’égalité de traitement, via un décret de modification datant de mars 2014. Si L’accord du nouveau gouvernement flamand du 26 juillet 2014 a inscrit à l’agenda  l’instauration d’une structure consultative, son financement reste incertain.
Par ailleurs, il convient de préciser qu’il n’y pas non plus de conseil consultatif officiel pour les personnes handicapées en communautés française et germanophone (à l’inverse de la Région wallonne et de la Commission communautaire française de la Région bruxelloise).
Voir p. 50-51 du rapport parallèle du Centre
(art. 33, application et suivi au niveau national)

Droits spécifiques
Égalité et non-discrimination (art. 5)

5. Quelle est la situation des enfants étrangers handicapés, et quelles sont les actions entreprises pour les prendre en charge?

Voir p. 8 du rapport parallèle du Centre
(art. 7, Enfants handicapés / Situation des mineurs étrangers en situation de handicap)

Par rapport à la réponse de l’Etat belge

Si les Régions flamande et wallonne opèrent certains assouplissements en faveur des enfants étrangers en situation de handicap, ce n’est pas le cas de la Commission Communautaire francophone (COCOF). Malgré l’adoption du nouveau décret inclusion, il est regrettable que les mêmes exigences en matière de nationalité et/ou de séjour de minimum 5 ans aient été conservées comme conditions d’accès des mineurs non européens en situation de handicap au bénéfice de ce décret.
Les femmes handicapées (art. 6)
6. Les jeunes filles et les femmes handicapées seraient deux fois plus sujettes aux violences et abus sexuels que les femmes ne présentant pas de handicap; le Comité demande à l’État partie d’indiquer la stratégie adoptée face à ce problème.

Voir p. 7 du rapport parallèle du Centre
(art. 6, Femmes handicapées)
+ voir p.22 du rapport parallèle du Centre

Art.16 Droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à la maltraitance
« Le plan d’action national de lutte contre la violence entre partenaires et d’autres formes de violences intrafamiliales 2010 2014 » n’aborde pas spécifiquement la question de la violence et des abus sexuels commis à l’égard des jeunes filles et femmes handicapées. 

Le nouveau plan d’action national de lutte contre la violence entre partenaires et d’autres formes de violences intrafamiliales à conclure pour les années à venir devrait consacrer une attention spécifique aux intérêts et difficultés de toute personne dans une situation de vulnérabilité, en ce compris les personnes en situation de handicap. 
Les enfants handicapés (art. 7)
7. Dans quelle mesure les enfants handicapés peuvent-ils exprimer librement leurs opinions sur toutes les questions qui les concernent et bénéficier, pour exercer ce droit, d’une assistance adaptée à leur handicap et à leur âge?
A ce jour, le Centre n’a pas de précision supplémentaire à apporter sur cette question.
Sensibilisation (art. 8)
8. Le Comité désire obtenir des informations sur la stratégie qui devrait être mise en place au sujet de la sensibilisation à la situation des personnes handicapées et de la promotion du respect des droits et de la dignité des personnes handicapées.

Voir p. 8-9 du rapport parallèle du Centre
(art. 8, Sensibilisation)

Accessibilité (art. 9)
9. Quelles sont les réalisations effectives en matière d’accessibilité en Belgique, en particulier dans le cadre du plan stratégique 2008-2012?

De manière générale, il existe dans chaque région des réglementations relatives à l’accessibilité mais seulement en cas de construction neuve et de rénovation profonde. Le Centre constate encore régulièrement des problèmes entourant les règles en matière d’accessibilité, notamment en ce qui concerne leur bonne application, le suivi des recommandations émises par les agence d’accessibilité, l’accessibilité des bâtiments existants, … Il n’existe aucun plan global destiné à améliorer de manière structurelle l’accessibilité en Belgique.
Plus spécifiquement, l’accès des transports en commun et la coordination entre les différents modes de transports méritent un point d’attention particulier. Le Centre a émis plusieurs avis autour de cette problématique.

Concernant la STIB et la réalisation de son plan 2008-2012 pour améliorer l’accessibilité des transports publics à Bruxelles, des efforts importants ont été accomplis, notamment en réalisant des investissements pour la mise en accessibilité de lignes de bus et de trams et l’accès aux stations de métro. Ils sont toutefois encore insuffisants et ne garantissent pas aux personnes en situation de handicap un accès en autonomie aux bus, trams et métros de la capitale. Le Centre reçoit d’ailleurs régulièrement des signalements de personnes en situation de handicap concernant des problèmes d’accès au réseau de la STIB (problème avec l’assistance, rampe des bus régulièrement en panne, conditions d’admissions au service Taxibus…). 
Des efforts considérables sont encore à fournir pour le futur.
Voir aussi p. 9-14 du rapport parallèle du Centre
(art. 9, Accessibilité)

10. Quelles sont les mesures prises pour promouvoir l’accès des personnes handicapées aux nouveaux systèmes et technologies de l’information et de la communication, y compris l’Internet, à des coûts raisonnables?

Voir p. 14 du rapport parallèle du Centre
(art. 9, Accessibilité / Information et communication)

Reconnaissance de la personnalité juridique dans des conditions d’égalité (art. 12)
11. La nouvelle loi réformant les régimes d’incapacité et instaurant un nouveau statut de protection conforme à la dignité humaine, qui entrera en application le 1er septembre 2014, est-elle conforme à la Convention?

La nouvelle loi du 17 mars 2013 réformant les régimes d’incapacité et instaurant un statut conforme à la dignité humaine a pour vocation de se conformer à la Convention des Nations Unies dès lors qu’elle préserve autant que faire se peut la capacité de la personne à protéger par la mise en place d’un régime de protection sur mesure. Néanmoins, vu l’ampleur de la tâche qui revient au juge de paix et faute de moyens suffisants, d’aucuns redoutent que le juge de paix ne mette en place un système d’incapacité totale, tant pour la personne que pour les biens, par le recours à des mesures les plus restrictives. La loi produirait alors l’effet inverse à celui initialement escompté.
C’est pourquoi, afin que cette réforme puisse atteindre les objectifs fixés, des moyens humains et financiers doivent impérativement être dégagés pour soutenir les juges de paix. De même, les arrêtés d’exécution doivent faire l’objet d’une concertation accrue de la part des acteurs issus du monde du handicap et de la santé mentale, ce qui n’est pas le cas. Enfin, la réforme judiciaire portant sur la création d’un tribunal de la famille destinée, notamment, à décharger les justices de paix des affaires familiales, doit également être mise en place dans les plus brefs délais.
Voir p. 15-16 du rapport parallèle du Centre
(art. 12, Reconnaissance de la personnalité juridique dans les conditions d’égalité)

Accès à la justice (art. 13)
12. Quels sont les programmes de formation prévus pour l’ensemble des intervenants du secteur judiciaire et pénitentiaire sur le contenu de la Convention?

Dans le passé, le Centre a reçu plusieurs signalements relatifs au manque de formation des magistrats en matière de handicap ainsi qu'au manque de connaissances de la jurisprudence spécifique en matière de droits des personnes handicapées.

Le Centre est impliqué dans la formation des stagiaires judiciaires sur la non-discrimination, mais ces formations sont facultatives et dès lors suivies de façon marginale. Elles n’atteignent donc pas l’ensemble du secteur judiciaire et pénitentiaire.

Le Centre recommande de mettre en place une formation sur mesure et obligatoire qui porterait sur les droits des personnes handicapées et qui serait adressée au personnel judiciaire et pénitentiaire.
Voir p. 18 du rapport parallèle du Centre
(art. 13, Accès à la justice / Formation et recyclage des magistrats et du personnel pénitentiaire en matière de handicap)

13. Le Comité souhaite savoir si des plaintes concernant l’accessibilité des bâtiments de la justice ont été enregistrées à la Régie des bâtiments.

De nombreux bâtiments de justice ou pénitentiaires sont encore inaccessibles. Ces bâtiments, souvent anciens, ne sont pas contraints aux règlements d’urbanisme pour l’accessibilité et, à ce jour, aucun plan n’est programmé pour leur mise en accessibilité. 

Voir p. 17-18 du rapport parallèle du Centre
(art. 13, Accès à la justice / Accessibilité des bâtiments judiciaires)

Par rapport aux réponses de l’Etat belge

L’Etat belge évoque qu’une seule « plainte » est connue par la Régie des bâtiments. A notre connaissance, aucune procédure de plainte officielle n’existe à la Régie des Bâtiments. En revanche, le Centre reçoit régulièrement des plaintes concernant l’inaccessibilité des bâtiments de justice ou pénitentières.
Liberté et sécurité de la personne (art. 14)
14. Quelles sont les garanties d’accès à la justice préalables à l’internement des personnes handicapées accusées d’avoir commis un délit?
Des facteurs externes à l’état de santé de la personne handicapée accusée d’avoir commis un délit influencent considérablement la décision judiciaire de recourir à l’internement, compromettant dès lors gravement la légitimité de l’internement, et partant le respect de l’article 13. Ces facteurs externes portent tantôt sur le fonctionnement de l’expertise, tantôt sur les conditions dans lesquelles se déroulent la mise en observation.

D’une part, tant les acteurs de terrain que les experts eux-mêmes dénoncent la désorganisation dont souffre la phase de l’expertise : les normes d’accréditation ne sont aucunement harmonisées et il n’existe aucune procédure officielle et standardisée par laquelle le juge peut recourir à l’avis d’un expert. La nouvelle loi du 5 mai 2014 relative à l’internement des personnes, dont l’entrée en vigueur est prévue au plus tard le 1er janvier 2016, tend à répondre favorablement aux faiblesses actuelles de l’expertise psychiatrique. Néanmoins, pour ce faire, des moyens budgétaires supplémentaires doivent impérativement être dégagés.
D’autre part, la mise en observation se déroule dans un contexte pénitentiaire ( dans les annexes psychiatriques des prisons) et a dès lors un impact négatif sur le fonctionnement général du prévenu ainsi que sur son état de santé mentale.
L’ensemble de ces facteurs extérieurs mettent gravement en péril la qualité du diagnostic, lequel est pourtant déterminant dans la décision judiciaire d’internement.
Par ailleurs, le personnel de la police ainsi que le personnel judiciaire sont peu informés – et formés- sur la situation de handicap. Ce manque de (in)formation de la police entraîne des réactions inadaptées de la part des agents, influençant la suite de la procédure et conduisant au vécu d’expériences négatives dans le chef de la personne handicapée. 
Enfin, tout au long de la procédure d’internement (de la mise en observation à l’exécution de la mesure) les personnes sont bien souvent représentées par des avocats stagiaires exerçant leur mandat dans le cadre de l’aide juridique. Ceux-ci manquent de connaissance et d’expertise pour faire face à ce type de procédure complexe. 
Par rapport aux réponses de l’Etat belge :
L’Etat belge se retranche derrière la loi de défense sociale  et les droits que cette  loi confère aux personnes qui font l’objet d’une procédure d’internement.
(notamment le droit de recevoir la visite d’un médecin de son choix). Dans les faits, force est de constater que les personnes ne sont pas informées de de leurs droits. Ainsi, à plusieurs reprises, la question a été posée au Centre de savoir si le médecin pouvait rendre visite à la personne mise en observation.

Par ailleurs, la réalité du terrain et l’ensemble du contexte pénitentiaire dans lequel se déroule la mise en observation pervertissent les intentions de la loi et l’ensemble des droits qu’elle confère.

Enfin, si l’assistance d’un avocat est obligatoire, rares sont les avocats qui sont formés à la réalité du handicap et de la maladie mentale.
Voir aussi p. 16-18 du rapport parallèle du Centre
(art. 13, Accès à la justice)

Droit de ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à la maltraitance (art. 16)
15. Quelles sont les suites données aux recommandations faites par le Comité contre la torture sur le traitement cruel et les abus auxquels sont confrontées les personnes handicapées, en particulier les femmes et les filles?

Voir p. 23 du rapport parallèle du Centre
(art. 17, Protection de l’intégrité de la personne / Concernant les internés)
Par rapport aux réponses de l’Etat belge :
Si l’état évoque la recommandation du comité CAT portant sur les conditions de détention des internés, il ne répond pas à la question du comité sur les suites qui y seront données. 

16. Quand l’État partie entend-il réprimer l’utilisation des pratiques de contention chimique, mécanique ou physique en institution psychiatrique?
Vu le vide juridique en matière de contention, le Centre a été amené à réaliser en concertation avec le secteur un document intitulé « Mesures de contention : recommandations transversales ». Il s’agit d’un document destiné à servir de « guide de bonnes pratiques » aux professionnels et aux familles dans le cadre du recours à des mesures de contention.

Par rapport aux réponses de l’Etat belge

L’Etat belge fait état des droits que confèrent la loi sur les droits du patient pour protéger les personnes des pratiques de contention. 

Le recours aux mesures de contention est fréquent, tant dans les institutions au sens large que dans les écoles spécialisées, et ne fait l’objet d’aucune réglementation spécifique.

La loi sur les droits du patient ne permet aucunement de combler le vide juridique en la matière et ne répond pas aux difficultés que pose la contention.
Protection de l’intégrité de la personne (art. 17)
17. Veuillez indiquer au Comité dans quels cas et à quelles conditions un traitement ou un placement peut être imposé malgré le refus de la personne concernée, et s’il existe des voies de recours.

1. En ce qui concerne le traitement imposé

Le Centre a connaissance de recours à la médication forcée qui s’exerce dans le non-respect de la législation sur les droits du patient, ce tant dans les institutions psychiatriques que dans les centres d’hébergement et de jour pour personnes handicapées et les établissements scolaires. La réalité est dramatique. 

La loi sur les droits du patient prévoit la possibilité d’introduire une plainte auprès de la fonction de médiation compétente mais cette possibilité est bien souvent méconnue des personnes concernées et ne suffit pas à mettre fin aux pratiques du secteur.
2. En ce qui concerne le placement imposé
La loi relative à la protection des malades mentaux du 26 juin 1990 règlemente la procédure de mise en observation (procédure indépendante de la mise en observation dont il est question en matière d’internement).

18. Le Comité souhaite savoir quand l’État partie interdira la stérilisation des femmes et jeunes filles handicapées sans leur consentement éclairé.

La stérilisation des femmes handicapées est souvent utilisée comme condition d’admission de la personne handicapée dans une institution. La réalité est préoccupante et la loi relative aux droits des patients n’est pas toujours appliquée. 
Il convient de préciser que la nouvelle loi du 17 mars 2013 réformant les régimes d’incapacité et instaurant un nouveau statut de protection conforme à la dignité humaine prévoit que la personne ne peut plus être représentée ni assistée par un représentant légal pour consentir à la stérilisation. Ce faisant, la nouvelle loi rappelle que la stérilisation est un acte strictement personnel.
Voir p. 7 du rapport parallèle du Centre
(art. 6, Femmes handicapées)

Autonomie de vie et inclusion dans la société (art. 19)
19. En région flamande, le nombre de demandes urgentes d’assistance personnelle a doublé au cours des cinq dernières années avec des listes d’attente de plus en plus longues; le Comité demande des informations sur les solutions prévues face à cette situation.

Après que le Centre a rendu son rapport parallèle, un projet de décret a été voté par le Parlement flamand le 25 avril 2014 relatif au « persoonsvolgende financiering » (décret relatif au financement lié à la personne). Ce décret réforme intégralement le système de financement des aides spécifiques à la vie autonome dans le cadre du budget de la VAPH. Désormais, on ne parle plus de budget d’assistance personnelle mais d’un « financement lié à la personne ».
Le nouveau projet de décret met en place un système de financement qui s’opère en deux étapes.

· Premièrement, toute personne dont le handicap est reconnu (et la nécessite de soutien est clairement établie) se voit attribuer un montant forfaitaire lui permettant de financer des services de première nécessité. Ce montant est alloué en liquide.

· Deuxièmement, toute personne considérée comme prioritaire et qui nécessite donc des aides supplémentaires, peut recevoir un budget supplémentaire. Ce budget est libéré soit sous forme d’un montant liquide soit sous forme de « voucher ». A cette fin, un plan de soutien destiné à évaluer toutes les ressources de la personne ( familles, aides régulières) est élaboré en concertation avec elle.
Le Centre a rendu un avis relatif au décret dans lequel il faisait part de ses craintes. Le Centre se demande entre autres :
· Les personnes qui n’ont pas accès au budget supplémentaire de la deuxième étape bénéficie-t-elle d’un budget suffisant pour participer à la vie en société ?

· La personne peut-elle réellement choisir l’assistance personnelle de son choix ?

· Vu le contexte budgétaire actuel, la procédure d’octroi du budget supplémentaire tient-elle compte des besoins réels de la personne et dans la négative, celle-ci bénéficie-t-elle de voies de recours effectives ?

Par rapport aux réponses de l’Etat belge

S’il est vrai que le nombre de bénéficiaires du BAP est en progression constante en Région wallone, seule une minorité des demandes relatives à l’octroi de BAP semble satisfaite. 
En région de Bruxelles Capitale, l’octroi de BAP demeure à l’état de projet pilote depuis 2008.

La Communauté Germanophone ne dispose pas d’un système de BAP. Il existe néanmoins une gamme des types de soutien fort personalisés.
Voir p. 26 du rapport parallèle du Centre
(art. 19, Autonomie de vie et inclusion dans la société / Assistance personnelle)

20. Le Comité souhaite savoir quelles sont les mesures prises pour une politique de désinstitutionalisation.

Dans toutes les Régions et Communautés, des initiatives et des projets sont menés en vue d'adapter les offres aux demandes de soutien.Toutefois, les types de prises en charge proposées et financées en Belgique sont encore en grande partie organisés d’une manière collective ( ex : centres de jour, maisons d'accueil pour adultes…).
Éducation (art. 24)
21. Quelles sont les mesures prises en faveur de l’instauration de l’école inclusive et de l’adoption des règles d’aménagement raisonnable?

En Fédération Wallonie-Bruxelles comme en Flandre, le système d’éducation des enfants handicapés est toujours basé sur un modèle médical. Les mesures prévues en faveur de l’instauration de l’école inclusive ne garantissent pas (selon le Centre) de manière suffisante le droit à l’éducation inclusive de tous les enfants, notamment les enfants qui ont besoin d’aménagements raisonnables et les enfants avec une déficience intellectuelle qui ont parfois besoin des aménagements au curriculum commun. Ces aménagements sont trop vite perçus comme déraisonnables et ces enfants se voient alors refuser l’ accès à une école d’enseignement ordinaire.
Comme le Centre l’évoquait dans son rapport parallèle, le nouveau décret flamand concernant les mesures pour les élèves avec des besoins spécifiques d’enseignement (voté en mars 2014) n’offre pas assez de garanties aux élèves handicapés. L’inscription a lieu sous condition résolutoire, elle peut donc être annulée lorsque l'école confirme que les aménagements nécessaires à l'intégration de l'élève représentent une charge disproportionnée. Le décret ne prévoit de soutien qu’au profit des élèves capables de suivre le curriculum commun. Par ailleurs, ce même décret introduit un nouveau type d’enseignement spécialisé qui s’adresse aux élèves présentant des troubles du spectre autistique (sans déficience intellectuelle), et de la sorte, organise la possibilité de créer des écoles supplémentaires d’enseignement spécialisé offrant un même curriculum que dans l’enseignement ordinaire.
Le processus vers une école inclusive est considérablement ralenti.

En effet, d’une part, les autorités n’offrent que très peu de soutien en vue de favoriser l’enseignement inclusif.

Il appartient aux parents eux-mêmes de trouver et d’organiser l’assistance de leur enfant au sein de l’enseignement ordinaire. Une étude
 réalisée à la demande de l’administration flamande de l’enseignement révèle que dans les faits, l’enseignement de type inclusif reste le privilège des familles appartenant à la classe moyenne et d’origine Belge.
D’autre part, les formations adressées au futurs enseignants n’accordent que peu ou pas d’attention à la sensibilisation au handicap et n’abordent pas la conception universelle des apprentissages. Les enseignants ne sont dès lors pas préparés à accueillir dans leur cours un élève en situation de handicap.
Enfin, un plan d’action visant à rendre accessibles à terme les infrastructures scolaires existantes fait défaut dans les différentes communautés du pays. Tant en Flandre qu’en Fédération Wallonie-Bruxelles, une très faible minorité de bâtiments scolaires sont suffisamment accessibles aux élèves ou professeurs en situation de handicap.

Voir p. 30-36 du rapport parallèle du Centre
(art. 24, Education)

22. Le Comité souhaite disposer de données, ventilées par zone de résidence (rurale ou urbaine) et par genre, sur le pourcentage d’enfants et d’adolescents handicapés qui fréquentent des établissements d’enseignement spécialisé, des écoles ordinaires dotées d’aménagements raisonnables, ou qui ne peuvent être scolarisés du fait de leur handicap.

Le Centre ne dispose pas de données chiffrées distinguant les enfants issus des zones rurales des enfants issus des zones urbaines. Il semblerait qu’il n’y ait pas de raison de penser que les enfants issus de l’une ou l’autre zone soient plus ou moins représentés au sein de l’enseignement spécialisé. Néanmoins, comme le révèle le rapport parallèle, les critères de distinction fondés sur le sexe, l’origine ou l’origine sociale sont plus pertinents.
Voir p. 33-34 du rapport parallèle du Centre
(art. 24, Education / Distinctions importantes fondées sur le sexe, l’origine ou l’origine sociale)

23. Le Comité demande des informations sur les formalités à suivre en cas de refus d’inscription d’un enfant handicapé dans une école ordinaire, ainsi que sur les possibilités et les procédures de recours.

En Flandre, les parents ou l’élève dont l’inscription est refusée dans une école peuvent le signaler au Lokaal Overlegplatform (LOP). Il s’agit d’une plateforme locale de concertation qui tentera de trouver dans un premier temps une solution au sein de l’école. Dans l’hypothèse où aucune solution ne peut être mise en place, la plateforme propose une école alternative. Si les parents ou l’élève ne sont pas satisfaits par la médiation de la LOP ou si l’école en question n’est pas affiliée à une LOP, ils ont encore la possibilité d’introduire une plainte auprès de la Commission des Droits des Elèves (Commissie voor Leerlingenrechten). Le nouveau décret flamand étend cette commission et la compose d’experts en aménagements raisonnables lorsqu’elle est amenée à statuer sur des dossiers portant sur un refus d’inscription fondé sur la situation de handicap de l’élève. Si la Commission constate que le refus d’inscription n’est pas légitime, l’élève peut faire valoir ses droits et est inscrit à l’école. La Commission a le pouvoir de sanctionner l’école en avisant le gouvernement et en lui demandant de diminuer les subventions au profit de l’école. De même, la Commission est habilitée à introduire une plainte auprès du Centre.
En Fédération Wallonie-Bruxelles, les parents ou l’élève dont l’inscription (pour l’enseignement obligatoire) est refusée peuvent s’adresser à la Direction générale de l’Enseignement Obligatoire pour avoir recours. 
Travail et emploi (art. 27)
24. Le Comité demande si la Belgique dispose d’une obligation d’emploi définie par un quota par entreprise du secteur privé, et quel est le niveau d’application du quota dans le secteur public.

En Belgique, des quotas relatifs à l’engagement de personnes handicapées n’existent que dans le secteur public.
1. En ce qui concerne le secteur privé

La loi anti-discrimination du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination prévoit la possibilité de mettre en place des « mesures d’action positive» Ces mesures sont destinées à prévenir ou à compenser les désavantages liés notamment au handicap, en vue de garantir une pleine égalité dans la pratique. L’instauration de quotas dans le secteur de l’emploi en est un exemple. La loi prévoit que les mesures d’action positive doivent faire l’objet d’un arrêté royal en vue de déterminer les hypothèses et les conditions de leur mise en œuvre. A ce jour, le gouvernement fédéral n’a encore adopté aucun arrêté royal établissant un cadre légal à l’adoption de mesures d’action positive. Ainsi, les entreprises du secteur privé qui seraient disposées à prendre de telles mesures – et donc à respecter des quotas- ne sont pas en mesure de les exécuter 
2. En ce qui concerne le secteur public

De manière générale, les quotas du secteur public ne sont pas atteints (par exemple : 1.54% au lieu de 3% en 2012 dans la fonction publique fédérale) mais ils sont suivis, parfois par des commissions, pour en faire rapport.

Les administrations publiques dénoncent un problème récurrent lié à la réglementation des fonds régionaux (AWIPH, PHARE, DPB) en régions wallonne et bruxelloise. Celles-ci ne financent certains aménagements ou autres mesures incitatives que dans la mesure où le service public est en ordre avec la réglementation des quotas.
A l’inverse, la réglementation flamande au niveau local (communal et provincial) n’exige pas que le quota soit atteint pour que l’employeur public puisse bénéficier des primes de soutien ou pour qu’il y ait une intervention dans le coût de l'adaptation du poste de travail. Il en va de pour les adaptations du poste de travail que l’AWIPH a accepté de financer alors même que les quotas imposés aux pouvoirs locaux en Région wallonne ne seraient pas respectés. 
Le Centre demande aux autorités compétentes de procéder au financement de certaines aides à l’emploi dans le secteur public, essentiellement les adaptations des postes de travail, quand bien même ces services publics ne seraient pas en ordre de quota et ce, afin de ne pas porter préjudice à la mise à l’emploi des personnes handicapées. Ces mesures devraient être conditionnées par un engagement de ces entreprises publiques dans des actions promouvant l’emploi des personnes handicapées.
Voir p. 41-42 du rapport parallèle du Centre
(art. 27, Travail et emploi / Quota dans les services publics et financement des aménagements raisonnables)

25. Il semble que la réforme récente de la politique des allocations de chômage désavantagera les personnes handicapées à compter de 2015. Le Comité demande des informations à ce sujet.
Le niveau de participation des personnes en situation de handicap au marché du travail belge est très faible (41 % vs 71,5 %). La réforme récente de la politique des allocations de chômage a un effet dramatique sur la situation des demandeurs d’emploi en situation de handicap. Elle ne prend pas en compte leur situation spécifique et les discriminations dont ils sont victimes. En janvier 2017 (le délai vient d’être rallongé de deux ans suite à un arrêté royal), faute de formation ou d’emploi leurs allocations de chômage sur base d’études seront supprimées. Les autorités devrait prendre d’urgence des mesures afin de rendre accessibles aux personnes en situation de handicap les dispositifs ordinaires d’insertion socio-professionnelle et de formation professionnelle.
Voir p. 41 du rapport parallèle du Centre
(art. 27, Travail et emploi / Discrimination dans l’emploi et en formation – impact sur le revenu et les droits sociaux de la réforme du chômage).
26. Le Comité souhaite savoir si des mesures ont été prises en droit du travail en Belgique pour l’aménagement raisonnable en matière d’emploi, ainsi que pour l’interdiction de la discrimination fondée sur le handicap dans le domaine de l’emploi.

Voir p. 38-39 du rapport parallèle du Centre
(art. 27, Travail et emploi / Reclassement professionnel de travailleurs handicapés – obligation d’aménagements raisonnables)
Participation à la vie politique et à la vie publique (art. 29)
27. Le Comité souhaite savoir quand la Belgique a l’intention de permettre à toutes les personnes handicapées d’exercer tous leurs droits politiques.

Alors que les personnes sous statut de minorité prolongée étaient purement et simplement privées de l’exercice de leur droit de vote, la nouvelle loi du 17 mars 2013 réformant les régimes d’incapacité et instaurant un nouveau statut conforme à la dignité humaine ne prévoit pas la possibilité pour le juge de se prononcer sur la capacité de la personne à exercer son droit de vote. Partant, la personne protégée est considérée comme d’office capable d’exercer ses droits politiques.
Même si des progrès ont été constatés ces dernières années, les campagnes et sites électoraux présentent encore trop souvent des problèmes d’accessibilité. Lors des dernières élections du 25 mai 2014, le Centre a eu écho de différentes situations où des personnes handicapées n’ont pas pu voter en raison de l’inaccessibilité de leur bureau de vote. De plus, la procédure de vote, que le vote soit papier ou électronique, n’est pas adapté à toutes les personnes en situation de handicap et les oblige dès lors à recourir à l’assistance de tiers.
Voir p. 44-46 du rapport parallèle du Centre
(art. 29, Participation à la vie politique et à la vie publique)
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